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Le règlement amiable des litiges par le
recours aux méthodes ADR

(alternative dispute resolution)
n'est-il qu'une invention anglo-
américaine visant à remédier à

l'abondance et à la durée excessive des
procès que connaissent les systèmes de

droit coutumier tels que celui des
Etats-Unis? Ou a-t-il également

vocation à s'imposer à l'intérieur de
nos frontières comme complément

aux procédures traditionnelles de
règlement des litiges devant les

tribunaux? Si les ADR connaissent un
franc succès aux Etats-Unis, en

Australie, en Asie, en Angleterre et
dans certains pays européens, elles ne

suscitent pas encore en France un
intérêt aussi marqué.

~llessontlescarac~~
marquantes de ces nouveaux modes

de résolution des litiges ?

i,,--

QUE SON!' LES ADR ?

«ADR>,est le terme générique désignant les
diverses procédures de résolution des litiges
fondées sur l'intervention d'une tierce per-
sonne afin de faciliter la négociation amiable
des différends.

Les ADR ont pour point commun d'être géné-
ralement non-contraignantes à l'égard des
parties. Leur but est de rapprocher les parties
et de les aider à trouver une solution de com-
promis à leur différend. En cela, les ADR se
distinguent des procédures traditionnelles de-
vant les tribunaux étatiques ou des procé-
dures d'arbitrage (tribunaux privés composés
d'arbitres sélectionnés par les parties) dont la
nature est par essence conflictuelle et dont la
finalité est de trancher les litiges par une dé-
cision contraignante.

Les ADR visent plutôt à convaincre les par-
ties que leur intérêt respectif réside dans l'éla-
boration d'une solution amiable à leur litige et
dans la continuation de leurs relations d'af-
faires, en lieu et place d'un affrontement judi-
ciaire devant les tribunaux. L'optique recher-
chée est de permettre aux parties de prendre
conscience des faiblesses éventuelles de leur
argumentation et des points forts du dossier
adverse pour avoir une meilleure compréhen-
sion des implications découlant du litige, no-
tanunent sur le plan commercial.

Le rôle de la tierce personne animant les né-
gociations a une importance prépondérante
dans le succès d'une procédure ADR. L'issue
du litige dépendra souvent de sa capacité à
amener les parties sur un terrain d'entente.

LES DIFFERENrES
PROCEDURESADR

Au nombre des procédures ADR on trouve la
médiation, la conciliation, la procédure simu-
lée (mini-trials), l'évaluation du litige par un-
expert (expert appraisalJ, etc. (voir ci-dessous/.
Ces appellations ne correspondent pas à une
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tenninologie officielle. Bien au contraire, la
distinction entre les différentes procédures est
souvent difficile à établir. Il en résulte une
certaine confusion à l'échelon du langage, le
même terme étant parfois employé pour dési-
gner des procédures pourtant distinctes.
En tout état de cause. la terminologie utilisée
n'est pas essentielle; il suffit de savoir qu'il
existe une variété de procédures ADR, modu-
lables selon le bon vouloir des parties et les
exigences du cas d'espèce (en d'autres termes,
selon le degré de sophistication et de forma-
lisme auxquels les parties entendent sou-
mettre le règlement de leur différend). Que
les parties souhaitent intituler leur procédure
«médiation» ou «conciliation» n'a qu'une im-
portance secondaire; seuls le contenu de la
procédure et le résultat qu'elle permet d'at-
teindre sont véritablement pertinents.

Parmi les définitions utilisées dans la pra-
tique on retrouve fréquemment les définitions
suivantes :

La conciliation

La tierce personne jouant le rôle du concilia-
teur est nommée d'un commun accord par les
parties. Son rôle se confine à essayer de rap-
procher les parties et à encourager la négocia-
tion d'une solution amiable. Le conciliateur ne
formule pas d'opinion ou de recommandation
à proprement parler ; il se limite à faciliter le
déroulement des discussions entre les parties.

La médiation

Le médiateur joue essentiellement le même
rôle que le conciliateur. à la différence près
qu'il exprime une opinion motivée si les par-
ties le souhaitent. Cette opinion est générale-
ment écrite et peut porter sur le fonds du li-
tige, sur un problème technique donné, sur
une question juridique, sur les chances de
succès de chaque partie en cas de procès. etc.

il est possible de prévoir que l'opinion du mé-
diateur lie les parties pendant la durée du
contrat en attendant qu'elle soit confirmée.

modifiée ou annulée par une décision judi-
ciaire ultérieure. Dans cette perspective, la
médiation a pour but de préserver les rela-
tions commerciales entre les parties dans l'at-
tente d'une décision finale.

La procédure simulée (mini-trial)

Les parties présentent leurs arguments sous
forme abrégée à un comité généralement
constitué d'un dirigeant de chacune des par-
ties et présidé, le cas échéant, par une tierce
personne neutre. Dans un premier temps, les
conseils des parties plaident l'affaire devant le
comité. Ensuite ce dernier se retire pour ten-
ter de parvenir à un règlement amiable du li-
tige. Le rôle de la tierce personne neutre est
d'assister les dirigeants, membres du comité,
dans leurs négociations et, éventuellement. de
donner son opinion sur le fonds, le droit ou le
résultat probable d'un procès ou d'un arbi-
trage. Ce type de procédure fait généralement
l'objet d'échanges de mémoires et de pièces et
permet un examen relativement détaillé des
questions litigieuses.

L'évaluation du litige par un expert
(expert appraisal)

Lorsque le litige porte sur une question
d'ordre technique, les parties peuvent faire
appel à un expert indépendant. Le rapport
d'expertise de celui-ci ne lie pas les parties,
mais celles-ci peuvent convenir de l'accepter
par la suite.

D'autres formes d'ADR existent. '!but comme
les précédentes, elles ont pour fondement l'in-
tervention d'une tierce personne afin de favo-
riser le règlement amiable du litige.

POURQUOI LE RECOURS AUX ADR ?

Lorsqu'une relation contractuelle prend une
totllTlure contentieuse. le recours aux tribu-
naux ou à l'arbitrage est souvent perçu
comme le seul moyen de résoudre le pro-
blème. Surtout lorsque les efforts de négocia-
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tion ont abouti à une situation d'impasse.
Mais alors, pourquoi recourir aux ADR ?

Débloquer les situations d'impasse

On pourrait penser que, si les tentatives de
règlement amiable ont échoué, il est inutile de
retourner à la table de négociation. C'est tou-
tefois sous-estimer le rôle que peut jouer la
tierce personne neutre dans une procédure
ADR. Les conseils et l'assistance d'une tierce
personne qui n'est pas intéressée au litige
permettent souvent de débloquer la situation
en apportant un regard extérieur et en contri-
buant à un rapprochement par des sugges-
tions qui n'étaient peut-être pas venues à l'es-
prit des parties ou dont elles n'avaient pas
saisi la portée véritable.

l,
i'--

La phase pré-contentieuse d'un litige se carac-
térise généralement par l'attitude hostile des
parties. Chacune d'elles est convaincue de son
bon droit et s'efforce de faire entendre raison
à l'autre partie. Parfois même, une partie
adopte une attitude qu'elle sait déraisonnable,
confortée dans sa conviction qu'elle n'aura de
comptes à rendre que dans un avenir lointain.
En tout état de cause, rares sont les situa-
tions où chacune des parties recherche vérita-
blement un terrain d'entente, sans se laisser
emporter par le désir avoué ou inconscient de
faire valoir à tout prix le bien-fondé de ses ar-
guments.

La présence d'une tierce personne neutre
aura souvent un effet catalyseur sur la psy-
chologie .des débats. Elle permettra de passer
d'une «guerre de tranchées» à de véritables
pourparlers transactionnels.

r-

Ce dernier aspect - la dédramatisation du dé-
bat - est facilité par la faculté qu'ont les par-
ties de rencontrer en privé la tierce personne,
hors la présence de l'autre partie. La tierce
personne fera la «navette,) entre les parties,
eruevant ainsi au processus son caractère de
confrontation. Les parties pourront se confier
individuellement à la tierce personne dont le
rôle sera de comprendre leurs aspirations res-
pectives. Elle soupèsera les intérêts en jeu
afin de suggérer aux parties une solution
aussi équitable que possible.

Les ADR ne peuvent toutefois pas être dans
tous les cas un substitut aux procédures arbi-
trales ou contentieuses traditionnelles. 'Ibut
d'abord, il existera toujours des litiges que les
parties préféreront résoudre par voie de pro-
cès. Tel peut être le cas des différends où les
sommes en jeu sont très élevées, et qui soulè-
vent des problèmes juridiques ou techniques
complexes. Dans ces cas, les bénéfices d'une
procédure ADR (notamment son cotit peu

élevé et sa rapidité) apparaissent négligeables
au regard des intérêts en jeu.

n faut aussi rappeler que les procédures ADR
sont généralement non-contraignantes. Cela
signifie qu'en cas d'échec de la procédure
ADR, les parties devront avoir prévu un mode
définitif de règlement de leur différend, tel
que l'arbitrage ou le recours aux tribunaux.
Dans ce sens, la procédure ADR n'est qu'une
étape intermédiaire. Si elle réussit, elle aura
au moins donné aux parties un meilleur
aperçu de la force respective de leur dossier
dans la perspective de l'arbitrage ou du procès
qui suivra.

Rapidité et réduction des coûts

Outre le rôle conciliateur joué par la tierce
personne, les ADR offrent l'avantage d'une
procédure rapide et d'une économie de coût
par rapport à l'arbitrage et au contentieux
traditionnel.

Une procédure ADR dure généralement entre
deux et six semaines, dont deux à trois jours
sont consacrés aux audiences. Lorsque la pro-
cédure ADR permet de mettre fin au litige, les
économies en termes d'honoraires d'avocats,
de frais de procédure, de coût et de temps de
gestion interne du dossier, etc., sont substan-
tielles par rapport aux procédures arbitrales
et contentieuses traditionnelles, lesquelles
semblent avoir atteint ces dernières années
un degré de complexité et de formalisme par-
fois excessif. On a pu en effet voir certains
grands arbitrages s'étendre sur plusieurs an-
nées, notamment dans le domaine de la
construction.

Même si le règlement amiable du litige par le
biais des ADR échoue, le temps passé en pré-
paration et en négociation n'aura pas été
perdu. TIaura permis aux parties d'avoir une
meilleure compréhension des enjeux du litige
et le travail ultérieur de préparation au pn"
cès ou à l'arbitrage en sera allégé et facilité
d'autant.

Maintien des relations contractuelles

Un des principaux avantages des ADR est
qu'elles permettent le maintien des relations
contractuelles ou du moins des relations d'af-
faires entre les parties. On ne peut en re-
vanche que rarement en dire autant de l'arbi-
trage ou du contentieux traditionnel. Les pro-
cédures arbitrales ou contentieuses sont
généralement intentées dans le but avoué
d'obtenir une condamnation au paiement de
dommages et intérêts. La nature de ces procé--
dures est clairement conflictuelle. N'ayant pas
pour objectif la recherche d'un accord qui sa-
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